
Parcours : CEEDDR (Coordination Education Environnement Développement Durable Réseau)

Note Compensation Résultat

Note à l'année: Oui Résultat à l'année : Oui

Note au semestre Oui Résultat au semestre Oui

Prise en compte de l'ABJ : o Neutralisation x Note à zéro
Prise en compte de l'ABI : o Neutralisation x Note à zéro

CM TD TP à distance

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 
distanciel 

écrit, 
distanciel oral, 

etc) 

Nombre 
minimum

Nombre 
maximum

Durées Moyennes

En cas de Cci, 
préciser les règles 

de prise en compte 
de la 2nde chance 

% par rapport au CT 
(dans le calcul de la 

moyenne de l'UE non 
concerné si Cci) 

% par rapport 
au CC (max 

50%) dans le 
calcul de la 

moyenne de 
l'UE non 

concerné si 
Cci) 

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 

distanciel écrit, 
distanciel oral, 

etc) 

nombre Durée

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 
distanciel 

écrit, 
distanciel 
oral, etc) 

Durée

ECUE 0-1 Découvrir le territoire de la formationF 35

ECUE 0-2

Observer et 
analyser le 
métier de 
coordonnateur 
de projet en 
EEDD dans une 
structure 
professionnelle

F 35

ECUE 0-3

Mission 
collective 
d’expertise/cons
eil dans une 
structure 
professionnelle

F 21

UE 0 - Immersion dans 
un territoire et dans une 
culture professionnelle

0

Evaluation des enseignements
(Article L613-1 du Code de l'Education)

 Evaluation initiale Seconde chance 

Coef

Nbr d'heures d'enseignement
Contrôle continu ou contrôle continu intégral  (CC ou Cci)

NB:si CCi ne pas renseigner CT car seconde chance incluse dans le CCI)
Contrôle terminal (CT)

Contrôle supplémentaire 
(à renseigner obligatoirement si 
l'évaluation initiale est CC ou CT 

)

Libellé du semestre 
UE

ECUE

O=obligatoire/
F= facultative/

X= à choix/
B= bonus

ECTS

 Année : L3 (licence pro)

Précision de la règle de compensation

Pour le S5, compensation entre épreuves d'un même ECUE, entre 
ECUE d'une même UE, entre UE du semestre. Seuil à 6/20.
Pour le S6, compensation entre UE sans seuil. S6 non 
compensable (cf. R3E)

Structuration des enseignements
(Article 6 de l'arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations)

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

UFR, Ecole ou Institut : Faculté d'éducation  
Année 2024/2025

Passage en conseil le : 17/09/2024       et passage en CFVU le : 24/09/2024

Type de diplôme : Licence professionnelle Code VDI : IALPGAP 300
Mention : Gestion et accompagnement de projets pédagogiques Code VET : IALPG 300
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CM TD TP à distance

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 
distanciel 

écrit, 
distanciel oral, 

etc) 

Nombre 
minimum

Nombre 
maximum

Durées Moyennes

En cas de Cci, 
préciser les règles 

de prise en compte 
de la 2nde chance 

% par rapport au CT 
(dans le calcul de la 

moyenne de l'UE non 
concerné si Cci) 

% par rapport 
au CC (max 

50%) dans le 
calcul de la 

moyenne de 
l'UE non 

concerné si 
Cci) 

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 

distanciel écrit, 
distanciel oral, 

etc) 

nombre Durée

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 
distanciel 

écrit, 
distanciel 
oral, etc) 

Durée

Evaluation des enseignements
(Article L613-1 du Code de l'Education)

 Evaluation initiale Seconde chance 

Coef

Nbr d'heures d'enseignement
Contrôle continu ou contrôle continu intégral  (CC ou Cci)

NB:si CCi ne pas renseigner CT car seconde chance incluse dans le CCI)
Contrôle terminal (CT)

Contrôle supplémentaire 
(à renseigner obligatoirement si 
l'évaluation initiale est CC ou CT 

)

Libellé du semestre 
UE

ECUE

O=obligatoire/
F= facultative/

X= à choix/
B= bonus

ECTS

Structuration des enseignements
(Article 6 de l'arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations)

Interroger et 
s’approprier les 
enjeux sociétaux 
de l’EEDD

Dossier
Oral

1 20mn
Dossier 
oral

20 mn

Savoir construire 
une culture 
scientifique en 
EEDD

Dossier/oral
1 20mn

Dossier/o
ral

20 mn

ECUE 501-2

Inscrire le projet 
dans des 
territoires en 
mouvement

O 2 4 12 4 dossier 1 Dossier

ECUE 501-3

Être 
accompagné et 
partager son 
projet personnel 
professionnel

O 1 0 0 20 dossier 1 Dossier

Adopter une 
posture 
scientifique sur 
les questions 
éducatives de 
l’EEDD

dossier 
/oral

1 30mn
Dossier 
/oral

30 mn

Savoir 
argumenter des 
choix 
pédagogiques et 
éducatifs

dossier 
/oral

1 30mn
Dossier 
/oral

30 mn

ECUE 502-2

Adopter la 
posture et les 
compétences 
nécessaires à 
l’intervention en 
formation

O 2 15 10 10
dossier 
/oral

1 30mn
Dossier 
/oral

30 mn

Distinguer et 
s’approprier les 
outils et les 
postures de 
conseiller, 
d’accompagnant
, de médiateur

dossier 1 Dossier

12 14 9

4 18 23 19

UE 502 - Courants 
éducatifs, didactiques et 
de formation en EEDD

ECUE 502-1 O

5

3 25 20

UE 501 - Inscrire les 
projets dans les 
territoires et les grands 
enjeux sociétaux

ECUE 501-1 O

6

ECUE 503-1 O
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CM TD TP à distance

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 
distanciel 

écrit, 
distanciel oral, 

etc) 

Nombre 
minimum

Nombre 
maximum

Durées Moyennes

En cas de Cci, 
préciser les règles 

de prise en compte 
de la 2nde chance 

% par rapport au CT 
(dans le calcul de la 

moyenne de l'UE non 
concerné si Cci) 

% par rapport 
au CC (max 

50%) dans le 
calcul de la 

moyenne de 
l'UE non 

concerné si 
Cci) 

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 

distanciel écrit, 
distanciel oral, 

etc) 

nombre Durée

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 
distanciel 

écrit, 
distanciel 
oral, etc) 

Durée

Evaluation des enseignements
(Article L613-1 du Code de l'Education)

 Evaluation initiale Seconde chance 

Coef

Nbr d'heures d'enseignement
Contrôle continu ou contrôle continu intégral  (CC ou Cci)

NB:si CCi ne pas renseigner CT car seconde chance incluse dans le CCI)
Contrôle terminal (CT)

Contrôle supplémentaire 
(à renseigner obligatoirement si 
l'évaluation initiale est CC ou CT 

)

Libellé du semestre 
UE

ECUE

O=obligatoire/
F= facultative/

X= à choix/
B= bonus

ECTS

Structuration des enseignements
(Article 6 de l'arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations)

S’initier aux 
outils favorisant 
la réflexivité et le 
changement 
dans 
l'accompagneme
nt et la 
formation

dossier 1 Dossier

ECUE 503-2

Savoir analyser 
l’activité réelle 
du coordinateur 
de projet en 
EEDD

O 10 20 5 dossier 1 Dossier

Pratiquer une 
langue 
étrangère en 
favorisant la 
confiance et 
l’estime de soi

oral 1 20mn Oral 20 mn

Savoir 
mobiliser un 
langage 
professionnel 
de l’EEDD dans 
une langue 
étrangère

oral 1 20mn Oral 20 mn

ECUE 504-2

Prendre la 
parole en 
public avec 
aisance pour 
présenter / 
valoriser  un 
projet, une 
action…

O 4 7 4 oral 1 20mn oral 20mn

ECUE 505-1

Coordonner une 
équipe 
d’animateurs ou 
un collectif de 
professionnels

O 3 7 18 10 dossier 1 Dossier

4

12 14 9

UE 504 - Langues 
vivantes et 
communication orale

ECUE 504-1 O

4 4

0 20 15

Semestre impair

UE 503 - Postures de 
coordination et 
d’accompagnement

ECUE 503-1 O

4
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CM TD TP à distance

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 
distanciel 

écrit, 
distanciel oral, 

etc) 

Nombre 
minimum

Nombre 
maximum

Durées Moyennes

En cas de Cci, 
préciser les règles 

de prise en compte 
de la 2nde chance 

% par rapport au CT 
(dans le calcul de la 

moyenne de l'UE non 
concerné si Cci) 

% par rapport 
au CC (max 

50%) dans le 
calcul de la 

moyenne de 
l'UE non 

concerné si 
Cci) 

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 

distanciel écrit, 
distanciel oral, 

etc) 

nombre Durée

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 
distanciel 

écrit, 
distanciel 
oral, etc) 

Durée

Evaluation des enseignements
(Article L613-1 du Code de l'Education)

 Evaluation initiale Seconde chance 

Coef

Nbr d'heures d'enseignement
Contrôle continu ou contrôle continu intégral  (CC ou Cci)

NB:si CCi ne pas renseigner CT car seconde chance incluse dans le CCI)
Contrôle terminal (CT)

Contrôle supplémentaire 
(à renseigner obligatoirement si 
l'évaluation initiale est CC ou CT 

)

Libellé du semestre 
UE

ECUE

O=obligatoire/
F= facultative/

X= à choix/
B= bonus

ECTS

Structuration des enseignements
(Article 6 de l'arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations)

ECUE 505-2

Savoir construire 
des séquences 
de débats et de 
réunions 
adaptés aux 
objectifs visés et 
aux participants 
présents

O 2 7 23 5 dossier/oral 1 10mn
Dossier/o
ral

10 mn

ECUE 506-1

Etre capable de 
concevoir, écrire 
et prévoir la 
planification un 
projet en EEDD 
dans son 
territoire

O 4 25 41
Dossier

Oral
1 20 mn Dossier 4h

ECUE 506-2

Identifier les 
différents statuts 
et 
fonctionnement 
des structures 
partenaires de 
l'EEDD

O 1 3 11
Dossier

1 Dossier 4h

ECUE 506-3

Savoir interagir 
avec un 
prestataire de la 
communication

O 1 3 7
Dossier

1 Dossier 4h

UE 601 – Projet tutoré O 10 10 140 Dossier/oral 1 20mn
Dossier/o
ral

20mn

UE 602 – Expérience en 
milieu professionnel et 
rédaction du rapport

O 20 20 490 Dossier/oral 1 20mn
Dossier/o
ral

20mn
Semestre pair

UE 506 - Ecrire et 
concevoir un projet 
EEDD en partenariat

6

UE505 – Animer et 
coordonner des 
collectifs de travail

5
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